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Élections québécoises 2008 
 

Réponses des chefs de partis aux demandes de la 
Coalition Priorité Cancer au Québec 

 
 
Montréal, le 3 décembre 2008 – Dans le cadre de la campagne électorale au Québec, la 
Coalition Priorité Cancer au Québec a demandé, le 20 novembre dernier, aux chefs des partis 
politiques d’énoncer clairement leur vision, leurs intentions ainsi que leurs engagements à 
l’égard de la lutte contre le cancer au Québec.  
 
Le cancer est la première cause de mortalité au Québec alors que près de 20 000 Québécois et 
Québécoises en mourront cette année, et que 42 000 autres en recevront le diagnostic. Quelles 
qu’en soient les causes, le cancer continue de progresser. D’ici peu, au Québec, une personne 
sur deux en sera atteinte au cours de sa vie.  
 
Réponses aux demandes formulées 
 
1- La Coalition réclame une commission parlementaire élargie à l’Assemblée 

nationale pour débattre publiquement de la situation de la lutte contre le cancer 
(rappelons que le projet de loi 393 créant une Agence québécoise de lutte contre 
le cancer est mort au feuilleton à la suite du déclenchement des élections). 

 
Le Parti québécois se dit prêt à discuter de la création d’une agence de lutte contre le cancer et 
mentionne qu’une commission parlementaire sur l’organisation des services pour le cancer est 
souhaitable, et ce, dans les meilleurs délais. 
 
Du coté de l’Action démocratique du Québec, la création d’une agence de lutte contre le cancer 
(projet de loi 393) est une priorité. L’ADQ rappelle qu’il a présenté le projet de loi 393 sur la 
création de cette agence le 13 avril dernier à l’Assemblée nationale. L’ADQ s’engage, dès la 
reprise des travaux parlementaires, à mettre la lutte contre le cancer à l’ordre du jour. Il se dit 
également très ouvert à tenir une commission parlementaire élargie sur la situation du cancer 
au Québec. 
 
Le Parti libéral du Québec n’a pas remis de réponse.  
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2-  La Coalition demande un fonds d’urgence de 100 millions$ sur cinq ans pour 
aider les personnes dépourvues de moyens suffisants pour subvenir à leurs 
besoins durant leur combat contre le cancer.  

 
Seul le Parti québécois s’est dit sensibilisé à instaurer un fonds d’urgence pour aider les 
personnes dans le besoin faisant face à un diagnostic de cancer. 
 
 
3- Compte tenu des hausses des frais de transport, la Coalition demande le 

rehaussement de l’aide financière accordée pour les déplacements et les séjours 
des personnes qui doivent franchir de longues distances pour suivre leurs 
traitements de radiothérapie et de chimiothérapie. 

 
Le Parti libéral du Québec a assuré aux membres de la Coalition qu’un comité de travail étudiait 
présentement cette question au ministère de la Santé et des Services sociaux et que des 
recommandations devraient être transmises au début de l’année 2009. 
 
Pour sa part, le Parti québécois se dit sensible à réexaminer la politique de remboursement des 
frais de transport. Aucune réponse n’a été formulée par l’Action démocratique du Québec. 
 
 
4-  La Coalition souhaite le réexamen de la politique de remboursement de certains 

traitements non remboursés par la RAMQ, tels ceux reliés au lymphoedème, un 
effet secondaire de certains traitements contre le cancer. 

 
Seul le Parti libéral du Québec a répondu, précisant que la modification du panier des services 
couverts par la RAMQ est une décision qui doit être prise à la suite des recommandations 
d’experts médicaux. S’il est réélu, le Parti libéral s’engage à suivre ces recommandations et, si 
nécessaire, à réexaminer la politique de remboursement déjà en vigueur. 
 

* * * 

La Coalition Priorité Cancer au Québec vous invite à cliquer sur le lien suivant pour connaître les 
réponses officielles complètes des trois partis.  
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À propos de la Coalition Priorité Cancer au Québec 

La Coalition Priorité Cancer au Québec est un regroupement volontaire de 19 grandes organisations 
bénévoles, communautaires et professionnelles œuvrant auprès des personnes touchées par le cancer au 
Québec. Ses membres sont : Association canadienne du cancer colorectal, Association des radio-
oncologues du Québec, Association du cancer de l’Est du Québec, Association québécoise des registraires 
en oncologie, Association québécoise du lymphoedème, Cancer de l’ovaire Canada, Fondation Monique 
Fitz-Back, Fondation québécoise du cancer, Institut de l’anémie, La Société de recherche sur le cancer, 
Leucan, Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec, Organisation Multiressources pour 
les personnes atteintes de cancer, Organisation québécoise pour les personnes atteintes de cancer, 
Organisme gaspésien pour les personnes atteintes de cancer, Québec – Consortium de recherche en 
oncologie clinique, Regroupement des onco-psychologues du Québec, Réseau canadien du cancer du 
sein, Société canadienne du cancer.  
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http://www.conferencecancer.com/salle-de-presse.php


 
Source : Coalition Priorité Cancer au Québec 
 
Information : Valérie Fortin 
  Groupe 2000 neuf 
  (514) 868-2009 poste 25 
  (514) 296-0694 
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